Points de rencontre et lignes de recherche se dégageant du premier colloque ecclésiologique de Vienne
Cette première consultation concernant l'ecclésiologie ayant un caractère non officiel, s'est tenue à Vienne du 1er au 7 avril 1974 à l'initiative de la fondation PRO ORIENTE. Ce colloque se situe dans la nouvelle atmosphère des relations entre les Eglises catholique et orthodoxe dont le Tomos Agapis est une importante expression. 
Il s'est organisé autour des thèmes suivants: l'unité de la foi et la pluralité de son expression; les Eglises-soeurs; la portée de la levée des anathèmes de 1054; la théologie de la koinonia sacramentelle; la koinonia canonique. 
1. L'unité de la foi et la pluralité de son expression
Les exposés et les échanges ont mis en lumière la nécessité de distinguer, sans les dissocier pour autant, l'expression de la foi et les élaborations théologiques. Il faut éviter de réduire sans plus les formules de foi à des opinions théologiques et inversement de considérer comme formules de foi des theologoumena. 
Tout au long de l'histoire du salut, la Révélation s'offre à nous à travers des événements sauveurs dont une Parole inspirée par l'Esprit dit la signification. 
Avec le Nouveau Testament, c'est par l'Incarnation que la manifestation plénière de la gloire nous apparaît en même temps qu'elle nous transforme de plus en plus (Jn 1,14.15; 2 Co 3,18; 4,6).
Les données essentielles de cet événement du salut accordé par Dieu en Jésus Christ sont exprimées une fois pour toutes dans l'Evangile qui est commun à tous les Apôtres. Mais, d'autre part, la richesse de l'experience de la vie du Seigneur, partagée par tous dans son Eglise, doit nécessairement s'exprimer dans une diversité de discous. Chacun d'entre eux s'applique à exprimer d'une certaine manière le même donné fondamental et à dégager ses implications. Aucun d'entre eux ne peut parvenir à exprimer la plénitude du mystère. 
Notons, par ailleurs, que l'expérience spirituelle va nécessairement de pair avec la pratique d'une authentique et profonde charité: on ne peut exprimer le mystère de l'amour que si l'on vit de cet amour (Ep 3,14-21). 
En outre, des formules dogmatiques qui expriment le Mystère peuvent parfois paraître contraires, mais en fait elles peuvent représenter des visées différentes de la même réalité. Saint Athanase disait: "Ou prôterai tôn ousiôn ai lexeis, all'ai ousiai prôtai kai deuterai toutôn ai lexeis" (Apol. I. c. Arian). 
II. Les Eglises-soeurs
Les relations entre l'Eglise catholique et l'Eglise orthodoxe, au cours de ces dernières années, ont amené à redécouvrir l'importance d'une théologie des Eglises-soeurs. 
Cette théologie qui, dans l'Eglise orthodoxe, se fonde sur une ecclésiologie de l'Eglise locale, a été formulée dans l'Eglise catholique par le Décret sur l'oecuménisme de Vatican II et elle a été solennellement exprimée par le pape Paul VI dans le bref Anno Ineunte. 
Cette notion de la fraternité des Eglises fonde la théorie de la conciliarité qui est à distinguer de la théorie catholique de la collégialité (Vatican II), tout en ayant avec elle des affinités. La conciliarité suppose l'unité exprimée dans les relations fraternelles de communion (ce sont les Eglises qui sont premières) par le ministère de leurs évêques rassemblés en concile; par ailleurs, la collégialité vise d'abord l'action commune des évêques en union avec le pape et demanderait des approfondissements ultérieurs qui mettraient en lumière ses liens avec la conciliarité. 
Une conception conciliaire de l'Eglise a été exprimée au Concile de Constantinople de 879/880 qui semble bien avoir été reconnu par les deux parties. Elle affirme le respect des instances canoniques supérieures de chacune des deux Eglises et, partant, une non-interventioin réciproque dans les affaires internes. En outre, ce concile sanctionnait la non-insertion du Filioque dans le Symbole, respectant ainsi la formule de foi commune aux deux Eglises et acceptée par les conciles antérieurs. 
Certains ont suggéré que la reconnaissance officielle de ce concile comme VIIIe oecuménique par les Catholiques et par les Orthodoxes contribuerait à résoudre les difficultés pendantes et à rétablir la communion. 
La réalté de la fraternité des Eglises-soeurs n'est pas à entendre au sens sociologique, mais d'abord au plan de la communion de la foi et des sacrements. Elle est participation dans l'Esprit saint au Mystère du Christ par l'adoption du Père, et participation aux mystères des sacrements qui nous font communier au Mystère du Christ. 
La fraternité des Eglises doit comprendre les structures canoniques de l'Eglise qui relient les Eglises-soeurs dans l'unique communion. 
La fraternité des Eglises doit s'exprimer dans la sainteté vécue et dans la communion des saints: l'expérience de la saintété. 
III. La levée des anathèmes de 1054
On a cherché à formuler le changement qui s'est opéré et doit s'opérer en fonction de la levée des anathèmes de 1054. On est tombé d'accord pour estimner que, pour le moins, la levée des anathèmes a fait passer de l'état de schisme formel à un état d'akoinonisia (non-communion). 
On peut se demander si, après les anathèmes de 1054, il n'y a pas eu des décisions conciliaires qui empêchent d'attribuer à la levée des anathèmes leur pleine portée. 
En outre, la levée des anathèmes opère et doit opérer une purification de la mémoire qui est pardon. Elle a remplacé le symbole de la division par le symbole de l'amour. Elle implique une nouvelle situation ecclésiale qui doit avoir de plus en plus de répercussions à tous les niveaux de chacune de nos Eglises locales. 
Cette réception s'inscrit dans le processus de rapprochement et de compréhension, car s'il est vrai qu'il y a un lien infrangible entre la théologie et la charité, le fait de vivre ensemble le Mystère chrétien qui nous unit, nous mènera nécessairement au-delà. Le Royaume de Dieu souffre violence. 
Aussi peut-on se demander si l'une de nos Eglises a le droit de refuser sa communion à l'autre. Nous avons dès lors le devoir impérieux de nous appliquer à rétablir l'unité. 
IV. La théologie de la Koinonia sacramentelle
Tous les membres du colloque s'accordent à reconnaître le caractère central de l'eucharistie pour fonder l'ecclésiologie. C'est dans sa célébration de l'eucharistie que l'Eglise réalise sa nature. 
Tout en reconnaissant pleinement la réalité de la présence du Christ ressuscité et de la participation aux biens eschatologiques dans la célébration eucharistique et dans l'ensemble de la vie de l'Eglise, il faut reconnaître aussi que nous restons sur la voie et que nous vivons dans l'espérance de la plénitude finale. 
Cette célébration eucharistique suppose que celui qui la préside (l'évêque) rassemble le peuple et qu'il témoigne et signifie la communion avec toutes les autres Eglises locales. 
L'Eglise étant dans le Christ le sacrement du salut, tous les sacrements se rattachent à elle et l'expriment à leur manière. Les différents sacrements sont les signes nécessaires de la sacramentalité de l'Eglise. 
On a discuté, d'autre part, la conception qui voit dans la structure canonique de l'Eglise une relation directe à l'ordination des évêques et au statut de l'épiscopat. 
V. La Koinonia comme canonique
Considérant de part et d'autre la cohérence des moyens de salut qui s'organisent tous en fonction de la célébration de l'eucharistie au sein de l'Eglise locale, nous serons plus ou moins portés les uns et les autres à faire dépendre les frontières canoniques de l'Eglise de la pleine participation à la tradition de l'Eglise du premier millénaire et, en particulier, à la pleine intégrité de la foi. 
Il ne faudrait pas que cette tendance - qui en soi veut exprimer l'unicité de l'Eglise comme moyen de salut donné par Dieu - en vienne à empêcher de se reconnaître mutuellement comme des Eglises-soeurs et d'en découvrir la portée et les conséquences. 
Si dans le Tomos Agapis on parle d'une communion "presque totale" entre les Eglises-soeurs, que veut-on dire et comment pouvons-nous vivre de fait cette communion presque totale?
On a fait remarquer que les canons des sept premiers conciles concernant les chrétiens séparés sont antérieurs à la division et ne peuvent être appliqués que de facon analogique. On peut se demander en effet si la notion d'économie est applicable sans plus aux relations entre l'Eglise catholique et l'Eglise orthodoxe. Il semble que le problème, n'ayant pas été résolu clairement, appellerait une solution de la part d'un concile panorthodoxe. 
Ayant pris conscience de la nécessité de préciser d'avantage de part et d'autre la question du lien existant entre la communion canonique et la communion sacramentelle, il conviendra en premier lieu d'étudier la juridiction avec sa dimension christologique: il faudra notamment préciser davantage le rapport entre ordre et juridiction et le rapport entre les Eglises locales du point de vue canonique et ecclésiologique. 
D'autre part dans l'ensemble des débats le rôle de l'évêque de Rome a été touché à plusieurs reprises. 
On a constaté que le caractère pétrinien pouvait être invoqué soit dans la théologie de l'Eglise locale (saint Cyprien), soit dans celle des groupements d'Eglises locales autour d'un primat, soit enfin par les catholiques dans un sens plus particulier pour le rôle de l'évêque de Rome dans la communion de toute l'Eglise. 
Le qualificatif de primus inter pares pour l'évêque de Rome demanderait de part et d'autre à être précisé, selon la tradition de l'Eglise du premier millénaire. 
On s'est demandé enfin si les titres employés par les documents des patriarches pour le pape ne traduisent pas une attitude de respect et d'amour fraternel qui serait suffisante. 
Nous avons conclu que le Colloque a été fécond pour les participants car il leur a permis de mieux comprendre les positions réciproques des une et des autres et de mieux saisir combien de nouvelles recherches sont nécessaires. 
Le Président de la Fondation PRO ORIENTE a souligné l'opportunité d'envisager à cette fin l'organisation de colloques ultérieurs. 
Nous avons décidé d'un commun accord que seul le texte francais fait foi. 
Vienne, le 7 avril 1974
Dimance des Rameaux
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